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VILLENY - Décembre 2025 - N°12

2026 : à Villeny, oui, mais à vélo ! 

LA GAZETTE
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Quel avenir pour notre école ?
Il était envisagé la fermeture de deux classes à la rentrée dernière sur le RPI, 
finalement nous avons obtenu la fermeture d’une seule classe. 
La répartition actuelle est donc de deux classes à Yvoy-Le-Marron, 2 classes à Villeny 
et 3 classes à Chaumont-sur-Tharonne. Dans l’hypothèse de la fermeture d’une classe 
supplémentaire à l’avenir, il est convenu que celle-ci se ferait à Chaumont-sur-Tharonne 
pour sauvegarder notre école et équilibrer le nombre de classes dans chaque commune. 
Les classes à Villeny sont celles de CM1 et CM2 avec des effectifs de 16 élèves par classe. 
Les services de garderie et de cantine ont été conservés malgré la forte baisse des effectifs (32 au lieu des 56 élèves 
l’année précédente).
Le nombre d’élèves sur le RPI est actuellement de 133, les prévisions pour la rentrée prochaine sont de 131 élèves 
dont 38 pour Villeny.

Édito
Chères Niovilliennes, chers Nioviliens,
Comme chaque année à l’approche de Noël, on se dit que l’année est passée trop vite. 2025 n’échappera pas à 
ce principe !
Année compliquée sur beaucoup de plans, national comme international. Les équilibres sont bouleversés,  
politiques comme économiques. Nous avons pour le moment le sentiment d’avancer sur des sables mouvants, 
espérons que cela sera de courte durée pour le bien-être de chacun.

L’année 2025 nous a permis de réaliser nombre de projets et de prendre un certain nombre de décisions.
Voirie : réalisation des écluses doubles sur les entrées Yvoy-Le-Marron, La Marolle-en-Sologne et La Ferté-Saint-
Cyr et création d’un parking randonneurs. Parallèlement Villeny a été choisi par le Département pour présenter à 
d’autres élus, les travaux de la chicane et du plateau surélevé sur la route de Ligny-le-Ribault.
École : réfection de la toiture de l’école avec une peinture spéciale pour limiter la chaleur en période de canicule. 
Décision de fermeture d’une classe à Villeny compte tenu de la baisse des effectifs. Le RPI avait été choisi par 
la Préfecture pour la réalisation d’un RPI à quatre avec Dhuizon ayant comme objectif de travailler sur l’école du 
futur. Dhuizon n’a pas souhaité nous rejoindre, le projet a été abandonné.
Eau et assainissement : l’étude patrimoniale pour la partie assainissement est en grosse partie réalisée. L’étude 
des réseaux d’eau potable est en cours. Les conclusions nous seront communiquées début 2026 avec le plan 
des travaux à réaliser à court et moyen termes.
Gîte de la Vicairerie : les travaux ont démarré et devraient se terminer début 2026. Le gîte sera constitué d’une 
cuisine, d’un salon-salle à manger, de 3 chambres et de 2 salles d’eau, soit un gîte pour 6 à 8 personnes.
Vicairerie : réaménagement de l’étang et des abords du cimetière avec plantations d’un nombre important 
d’arbres. Les travaux de remise en forme des berges de l’étang, actuellement très dégradées, sont en cours et 
seront finalisés d’ici cette fin d’année.
Notre quotidien a encore été rythmé par un nombre important d’événements dont la brocante, le 13 juillet, le 
banquet de l’été, la fête des châtaignes... Encore un très bon cru grâce aux associations et aux bénévoles de 
plus en plus nombreux. Merci à tous.
Une nouvelle professeure côté Gym pour tous et une bonne dynamique d’adhésions, une forte augmentation de 
vente des cartes de pêche pour le Bouchon niovillien et l’organisation de deux concours de pêche bien enca-
drés, de nouveaux bras pour l’ALAC et une préparation toujours très performante.
La perte d’une classe a permis, dans le même temps, la création d’un point lecture au sein de l’école autour 
d’une nouvelle équipe. Voilà pourquoi 2025 est passé trop vite.
L’arrivée du sapin et la décoration du village sont toujours un évènement, je vous donne rendez-vous pour l’illu-
mination du sapin le 12 décembre. Venez nombreux partager le vin chaud à cette occasion.

Au nom du Conseil municipal, je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année en famille et entre amis et le 
meilleur pour vous et vos familles pour 2026.

Hubert Chevallier

Villeny a signé une convention avec le Département de Loir-et-Cher et la Médiathèque départementale, afin d’offrir 
à tous les habitants un accès facilité à la culture. Via notre bibliothèque, ouverte le samedi après-midi, vous pourrez 

profiter gratuitement de livres récents en prêt, mais également avoir accès à de nombreuses ressources numériques, 
magazines, musique, films… La bibliothèque participera également à des actions culturelles 

tel le festival de contes Amies Voix ou des expositions. 
Un premier rendez-vous  «accueil d’auteurs» est prévu le dimanche 23 janvier à 18h avec Thierry Mulsant 

(Osons la Sologne) et Pierre Aucante ( photographe et écrivain de nombreux ouvrages sur la Sologne).

Accès piétonnier à la bibliothèque, par le chemin entre la Maison du cerf et l’école. 2

Noël
Vendredi 12 

décembre à 18h00, 
mise en lumière de Villeny

 et du grand sapin.
Rendez-vous sous le préau 

pour déguster le vin 
chaud de l’ALAC.



Point sur le budget 2025
Côté investissement
l’objectif est de clôturer le plus de dossiers en cours sur l’année. Ce sera le cas du chantier de 
restauration des berges de l’étang communal et du réaménagement des abords de l’étang. Les 
travaux seront terminés mi-décembre.  
Le montant de cette tranche de travaux pour rappel était de 39 507 € subventionné par la Région à 
hauteur de 80%, soit pour la commune une dépense de 7 902 €.
L’aménagement intérieur du gîte de la Vicairerie est en cours avec une date d’échéance des travaux à fin février.  
Montant des travaux 54 600 €. La subvention du Département pour ce projet est de 17 000 €, le reste faisant l’objet 
d’un prêt.
L’étude patrimoniale comme détaillée plus haut devrait être finalisée au cours du second trimestre 2026. Le montant 
engagé jusqu’à ce jour est 57 000 €, soit environ 65% du montant total.
La décision d’installer des débitmètres, au nombre de 3 pour Villeny, est en cours, cette solution étant vivement  
recommandée par la société Céthya en charge de l’étude patrimoniale. Elle permettrait grâce à une remontée  
d’informations en temps réel de pouvoir intervenir immédiatement sur le réseau (fuite ou dysfonctionnements…). 
Coût prévisionnel 45 000 € subventionné à hauteur de 26 000 €.
Pour la réfection du réservoir, les travaux sont absolument nécessaires, compte tenu de son état. Un appel d’offres 
sera lancé. Coût des travaux estimés 150 000 €, subvention accordée 45 000 €. Un prêt long terme sera envisagé pour 
la réalisation de ces travaux.
Côté fonctionnement
L’année 2025 a été essentiellement marquée par nombre de dépenses imprévues sur le réseau d’eau (remplacement 
de matériels hors service, fuites…). Le montant des travaux engagés au fil de l’eau est de 30 000 €, montant bien 
supérieur à nos prévisions.

Un rendez-vous à ne pas manquer !
Les vœux de la municipalité se tiendront vendredi 9 janvier 2026 à 18h30 à la Salle des Fêtes.

Eau et Assainissement
L’étude patrimoniale est entrée dans sa phase 2, soit le diagnostic avec la partie modélisation des réseaux et les 
campagnes de mesures.
Pour l’assainissement, le réseau est essentiellement urbain avec 5,4 km de conduites et 202 abonnés.  
Les campagnes de mesures ont été réalisées en périodes de nappe basse et de nappe haute. Notre système  
d’assainissement s’avère sensible aux apports d’eaux météoriques et peut s’avérer en surcharge hydraulique en  
nappe haute par temps de pluie. Les passages caméra ont décelé quelques anomalies, elles seront détaillées dans  
les conclusions du rapport.
Quant au réseau d’eau potable, il est de 34 km avec 309 abonnés. Notre système est composé d’un forage alimenté 
par deux pompes, d’une station de traitement de déferrisation de 20 m3/h et d’un réservoir de 190 m3. Le rendement 
de la station est de 85% et le réseau est jugé plutôt en bon état. Notre réseau en étoile avec des branches 
relativement longues et souvent peu utilisées, nous expose à un risque CVM (chlorure de vinyle monomère). Celui-ci 
porte sur les conduites en PVC posées avant 1980, les canalisations concernées sont estimées à 20 km ce qui n’est 
pas négligeable. Bien d’autres indicateurs sont en cours de mesures comme les volumes mis en distribution, les 
recherches de fuites, les suivis de pression, le suivi de marnage du réservoir, les temps de séjour de l’eau dans les 
canalisations… Nous suivrons tous les aspects de modélisation et l’évaluation des travaux à réaliser sur les années à 
venir. Pour rappel, le coût de cette étude obligatoire est de 89 500 €.

Finances

L’Association philantropique a besoin de vous pour organiser des actions à vocation sociale  
principalement destinées aux jeunes et aux aînés.

Noël, participation aux différentes manifestations du village, 
Fête de la musique, Banquet de l’été, Fête des Châtaignes...

Tous les dons effectués sont défiscalisables à hauteur de 66% des sommes versées.
Adressez vos chèques à l’ordre de l’Association philantropique et à l’adresse postale de la Mairie. 

Merci pour votre soutien.
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Les OLD - Débroussaillement
Depuis l’arrêté du 6 février 2024, le massif Sologne est classé en zone à risque Feux de Forêt. 

Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) ont été définies par l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2025.  
L’objectif est la protection des personnes et des biens en terme de bâti. Une zone de protection est établie à 50 m 

autour de chaque maison. Le débroussaillement désigne plusieurs types de travaux, des plus simples aux plus  
techniques. Ces mesures s’imposent à tous les propriétaires. La présentation complète des règles des OLD 

a été faite, lors de la réunion publique du 18 juillet.
Phase 1 : le débroussaillement initial est fixé entre le 1er septembre 2025 et le 15 mars 2026.

• Couper et broyer l’ensemble de la végétation herbacée et ligneuse basse afin qu’elle ne dépasse pas 50 cm;
• Privilégier les haies de 2 x 2 m. Assurer l’absence de contact des haies avec les constructions et les boisements en 
maintenant un espace d’au moins 3 mètres entre ces derniers;
• Enlever les arbustes – tout ligneux de 50 cm à 3 mètres de hauteur – en particulier ceux situés sous les houppiers des 
arbres conservés;
• Élaguer les branches des arbres surplombant les toits du bâti;
• Supprimer les arbres, les arbustes et les branches situés à moins de 3 mètres de toute construction;
• Élaguer les branches basses des arbres conservés, afin que ces dernières se trouvent à une hauteur minimale de 2 
mètres du sol;
• Supprimer les bois morts inférieurs à 40 cm de diamètre;
• Éliminer les végétaux coupés par broyage ou exportation.

Phase 2 : l’entretien annuel de l’état débroussaillé est fixé entre le 15 mars et la fin mai 2026.

Travaux forestiers rappel
L’arrêté du Conseil municipal du 25 septembre 2024 stipule que les travaux forestiers, débardages, 

stationnement, transports... ne pourront avoir lieu qu’entre le 15 avril et le 31 octobre, 
sous réserve d’un état des lieux préalable avec les agents municipaux.

Sauver la paix
Les commémorations des 8 mai et  

11 novembre reposent aujourd’hui sur  
les anciens combattants d’AFN 

(Anciens combattants d’Afrique du Nord).

Pour Villeny, en consultant les registres 
d’état-civil, 53 jeunes hommes nés entre 

1932 et 1941 ont été appelés sous les  
drapeaux pour participer au conflit en  

Afrique du Nord (Algérie, Maroc et Tunisie), 
pour une mission de maintien de l’ordre  

dans un premier temps.  
S’ensuivit une véritable guerre.

Cette guerre, qui n’a pas voulu dire son  
nom pendant très longtemps, a fait 25 000 

morts dans les troupes françaises.

Aujourd’hui, il incombe aux enfants,  
parents, enseignants et municipalités  

de perpétuer ce devoir de mémoire et de 
se souvenir que des jeunes hommes ont 

perdu la vie pour notre liberté.
Tous rassemblés autour du monument aux 
morts, chantons la Marseillaise et rendons 
hommage aux soldats et civils morts lors 

de tous les conflits.

Les guerres du 20e siècle
• 1914-1918 : 1re guerre mondiale :  

20 millions de morts* et 21 millions de blessés
• 1939 -1945 : 2e guerre mondiale

plus de 60 millions de morts*
• 1946 à 1954 Indochine :

500 000 morts*
• 1954 à 1962 Algérie : 

500 000 morts*
* Bilan humain* (civils et militaires) Sources Wikipédia

En novembre, les trois porteurs 
de drapeaux sont :

Claude Michou, Pascal Bardon,
Bruno Coquillet.

8 mai 2025 Transmission d’un drapeau

11 novembre 2025 Maé et Soan ouvrent la 
marche vers le cimetière.
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La Vicairerie - Automne - Hiver...
Novembre- décembre 2025 : phase 3

• Restauration des berges de l’étang et aménagement des abords;
• Plantations autour du citystade et des terrains de boules;

• Suite de l’aménagement et des plantations des limites du cimetière.

Février 2025 - Plantations d’arbres sur les berges 

Mars 2025 - Aménagement des nouvelles limites 
du cimetière.

Mai 2025 - Entretien du Jardin des vivaces.

Ils sont une douzaine de jardiniers bénévoles 
à redessiner le paysage entre la Vicairerie

et l’étang communal.
Au fil des saisons, ils plantent arbres et 

arbustes, selon les directives de l’agence Chora, 
et entretiennent le Jardin des vivaces.

5Avril 2025 - Les fruitiers sont en fleur. 

Novembre 2025 - Pêche de l’étang et mise en hivernage 
des poissons dans un étang voisin.

Lancement des travaux avec l’entreprise 
de Baudus pour la reprise des berges. Les plaques de  
ciment récupérées le long du cimetière seront réem-

ployées pour stabiliser et renforcer les berges. 



Et si on prenait le train ? Savez-vous que pour aller à Orléans ou à Neung-sur-Beuvron, il suffisait jusqu’en 1935 
de monter dans le tramway ? La gare se situait rue de la Garenne après l’actuel n° 12. 

Les Tramways de Sologne forment un réseau de transports en commun français créé au début du xxe siècle. Exploité 
par la compagnie des tramways du Loiret et la compagnie des tramways de Loir-et-Cher, ce réseau s’étend principa-
lement sur le territoire du département du Loiret et comprend des extensions vers les départements voisins de Loir-et-
Cher et du Cher. La déclaration d’utilité publique concernant le réseau est émise le 14 mars 1932.
Les premières lignes sont ouvertes en 1905, elles ont pour origine Orléans. L’une, de 49 km, relie la gare principale 
Saint-Marceau à Neung-sur-Beuvron, l’autre, de 47 km, rejoint Isdes. En 1906, la ligne Orléans-Neung est reliée à 
Romorantin, grâce à une extension de 30 km. En 1907, la gare Saint-Marceau est reliée au centre-ville d’Orléans grâce 
à une antenne de 1 km.
En 1932, le réseau (toutes lignes confondues) transporte 165 350 voyageurs et 60 398 tonnes de marchandises.
Ce tramway exista jusqu’à la période de développement de l’automobile en 1934. Il n’en reste quasiment aucune trace.
À Villeny, le tracé de la voie est par endroits encore inscrit dans le paysage et aussi dans quelques mémoires.

Patrimoine

 Sologne des Étangs
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FRANCE SERVICES 
Le binôme qui vous accueille au quotidien, est là pour vous 
apporter toutes les informations que vous souhaitez et vous 

orienter vers les bons interlocuteurs pour réaliser vos  
démarches administratives.

7 rue Henri-de-Geoffre 41210 Neung-sur-Beuvron 
02 54 76 84 47

Retrouvez toutes les actualités de la Communauté de  
communes Sologne des Étangs sur : sologne-des-etangs.fr

Villeny 1906 – La gare et la ligne Orléans-Romorantin

Urbanisme 
Les études portant sur l’élaboration du PLU Inter-
communal (PLUI) de la Sologne des Étangs touchent 
à leur fin. L’enquête publique qui s’est déroulée du 
15 septembre au 15 octobre a donné lieu à un rap-
port du commissaire enquêteur, dont la Communauté 
de communes tiendra compte pour apporter des  
aménagements dans le contenu du dossier global. 
Celui-ci fera l’objet d’un vote final en Conseil  
communautaire, le 17 décembre 2025, afin d’obtenir 
un arrêté préfectoral au début de l’année 2026. Le 
PLUI de la Sologne des Étangs devrait donc devenir 
opposable dans le courant du 1er trimestre 2026.

La Maison de santé de Dhuizon : 
• Auriane Vité, kinésithérapeute, a terminé ses études en 
réalisant son stage de fin de cycle à la Maison de santé de 
Dhuizon, avec Nathan Thénier et Tristan Gigout. Elle a décidé 
de s’associer avec ces derniers pour commencer sa carrière en 
indépendant, venant ainsi renforcer l’équipe de kinésithérapie.
• Le Dr Paccou a été remplacée par le Dr Léa Russeil durant 
son congé de maternité. Cette dernière souhaite également 
rester au sein de la Maison de santé pour renforcer l’équipe de 
médecins généralistes à compter de l’année 2026. Son installa-
tion est en cours. 
• L’infirmier Étienne Corbier, exerçant à Dhuizon avait bénéficié 
en 2024 d’une convention d’accompagnement financier pour 
sa reprise d’études afin de devenir médecin généraliste sur le 
territoire de la Sologne des Étangs. La poursuite de ses études 
de médecine se déroule pour le mieux et il a entamé sa  
quatrième année de médecine, en septembre 2025.

Incendie de l’ancien EHPAD de Neung-sur-Beuvron 
et conséquences pour l’association 
1000&1 Partages 
Le 24 septembre dernier, un incendie criminel est 
survenu sur le site de l’ancien EHPAD, détruisant 
plus de 300 m² de toiture et réduisant à néant les 
travaux largement entamés pour l’accueil de la  
recyclerie 1000&1 Partages. Les procédures  
d’assurance et d’expertise sont en cours et devraient 
durer une année avant de pouvoir envisager la 
reprise des travaux. Cet incident vient fortement 
perturber les projets de l’association et remettre en 
cause la pérennité de ses actions.
Les élus et les équipes de la CCSE restent mobilisés 
pour soutenir l’association.



Retrouvez les vidéos des événements sur Villeny Star sur YouTube 

Villeny du printemps à l’automne 2025 
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	 Samedi 24 mai - Les Harleys traversent Villeny.Dimanche 18 mai - Brocante et Vide-grenier

Samedi 21 juin - Fête de la Musique

Dimanche 28 septembre - Concert Éric Mattei Samedi 18 octobre - Inauguration de la bibliothèque

Jeudi 14 août - Grand Banquet de l’été



42e Fête des Châtaignes... D 12 octobre...
En ce beau dimanche ensoleillé, 308 randonneurs et 63 vététistes ont parcouru les chemins communaux de Villeny  
et des communes avoisinantes. Les visiteurs se sont régalé de 250 kg de châtaignes grillées, 180 kg de saucisses  
à la châtaigne et 260 litres de bernache. Comme chaque année l’équipe de bénévoles de l’ALAC était fidèle au  
rendez-vous. Organisation, repérage et balisage des randos, matérialisation des parkings, accueil et installation  

des exposants, préparation et mise en place des ravitos, fabrication des repas, buvette... 

Géraldine, Anne-Laure, Jean-Jacques, Dominique H., Brigitte, Florence

Michel, Patrick, Virginie, Élise A., Martine, Dominique P., Richard, Jocelyne, José, Laurence

et aussi Bruno, Jérôme P., Chantal, Stéphane M., Éric, Thomas, Pascal, Vivien, Hubert, Christine, Françoise, Maryse, 
Christophe, Romain, Marie-Christine, Thierry, Stéphane G., Léa, Martial, Élise L. Jules, Léo, Jordan, Claudine.8



De nombreux exposants dont des niovilliens créateurs animèrent cette belle journée d’automne. 

...42e Fête des Châtaignes... D 12 octobre
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Marieke Aucante Isabelle Levant

Simples de Sologne

Sylvie Martin LF métal création Kousu karité La ferme Haut du Pré

La bande à Hue Guet’ Ferme de la Rue neuve Au fil des toisons 

M. et Mme Moinet Émilie Aubry Évelyne PoirierVincent Fonséca

Confiserie Zelt

Tirage de la tombola Pierre Aucante et les abeilles

Manèges Maréchal

Ursula Migliorini M. Huit

La Fête au fil du temps...
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L’Auberge de Villeny prépare les fêtes : 

La Déchèterie de Dhuizon vous accueille pour le dépôt de vos gros cartons... :
Lundi :14:00 - 17:00 - mercredi : 14:00 - 17:00 - vendredi : 14:00 - 17:00 - samedi : 09:00 - 12:00
Zone artisanale du Maupas - Route de Montrieux - 41220 Dhuizon - Téléphone : 02 54 81 41 38

Pour l’enlèvement de vos encombrants à domicile (2 fois par an), veuillez prendre rendez-vous auprès du SMICTOM  
au 02 54 88 58 28.

Afin d’enrichir la documentation sur l’histoire de Villeny, l’équipe communication  
est à la recherche de photos du centre-bourg, des alentours, d’événements... 

Si vous avez des photos à partager, merci de nous contacter au 02 54 98 35 25.

Tartare de Saint-Jacques aux œufs de tobiko
Ingrédients pour 4 personnes :
12 belles noix de Saint-Jacques fraîches (sans corail)
1 c. à soupe de jus de citron jaune - 1 c. à café de zeste de citron vert finement râpé
1 c. à soupe d’huile d’olive douce (ou huile de pépins de raisin) - 1 c. à café d’huile de sésame grillé (facultatif, mais 
superbe avec le tobiko)
Fleur de sel, Poivre blanc ou baies roses concassées - 1 c. à soupe de ciboulette finement ciselée
2 c. à soupe d’œufs de tobiko (œufs de poisson volant, jaune, vert ou orange)
Optionnel pour la finition :
Quelques brins d’aneth ou de jeunes pousses - Un trait de coulis d’agrumes ou une huile parfumée (citron-vert, yuzu, 
bergamote…) - Quelques grains de sel noir ou de wasabi pour le contraste
Préparation :
1. Préparer les Saint-Jacques. Les parer, retirer la petite membrane, puis les tailler en petits dés réguliers (brunoise 
fine). Travailler bien froid, idéalement sur plaque inox posée sur glace.
2. Assaisonner. Dans un bol, mélanger délicatement les dés de Saint-Jacques avec le jus de citron, les deux huiles, le 
zeste, la ciboulette, le sel et le poivre. Laisser reposer 5 à 10 minutes maximum au froid, juste le temps que le citron 
“cuisine” légèrement la chair.
3. Dresser à l’emporte-pièce dans une assiette bien froide. Ajouter sur le dessus une cuillère d’œufs de tobiko,  sans 
mélanger (pour garder le contraste et le croquant).
Terminer avec quelques herbes, zeste ou gouttes d’huile parfumée et régalez-vous.

***********
Deux nouveautés pour 2026 : 

• La vente à emporter sera disponible tous les soirs, sauf le mardi et le mercredi. La récupération des commandes se 
fera entre 18h et 19h. Une offre autour d’un plat typique de la région ou une spécialité locale. Un menu à composer 

avec un choix dans 3 entrées, 3 plats et 3 desserts. 

• Paniers anti-gaspillage. Une démarche qui a du sens. 
Quelques paniers, composés de nos invendus, seront proposés à – 60% du prix de vente. En fonction de ce qu’il 

reste en fin de service, nous mettons à disposition un ou plusieurs paniers-surprise. Ils peuvent contenir une entrée, 
un plat, un dessert… ou un joli mélange des trois. La qualité reste, bien sûr la même, que dans vos assiettes au  

restaurant.
L’Auberge de Villeny 02 54 83 60 73 - En savoir plus : villeny.com

 À faire en famille 
Itinéraires de découvertes patrimoniales et touristiques des communes du Pays de Grande Sologne. 

Scannez ce QR code 
pour retrouver l’ensemble 
des balades interactives 

des 25 villages 
de Grande Sologne.



Le gui (Viscum album)
Il est commun sur les peupliers, les pommiers, les tilleuls, beaucoup plus rare sur les châtaigniers et les chênes. 
Floraison de février à mai. Fruits mûrs d’août à novembre.
Le gui de Chêne, très rare, considéré comme une plante miraculeuse, était vénéré chez les Celtes, les Germains, les 
Grecs et les Romains. Appelé « Rameau d’or », il guérissait tout. Objet d’un véritable culte chez les Gaulois, la cueillette 
se faisait selon tout un rituel. Les rameaux étaient coupés avec une serpe d’or et recueillis dans un drap blanc car ils ne 

devaient pas toucher terre. Les Druides en fabriquaient une 
liqueur qui préservait des sortilèges et des maladies. Végétal 
étrange, devenu porte-bonheur parce qu’il reste vert toute 
l’année et se couvre de fruits en hiver, il symbolise l’immorta-
lité et la régénération. 
Les fleurs mâles et femelles, très discrètes, sont portées par 
des boules différentes. En plein hiver, le Gui est facile à  
repérer sur les arbres dénudés car les boules peuvent  
mesurer de 20 cm à 1 m de diamètre. Son nom latin Viscum 
veut dire gui, mais aussi glu, car les oiseleurs utilisaient les 
fruits visqueux pour capturer les petits oiseaux.
Les fruits sont des baies globuleuses de la taille d’un pois, 
blanches, translucides. Une grosse graine est immergée dans 
une pulpe visqueuse. Très toxiques, ils peuvent provoquer 
des troubles digestifs graves en cas d’ingestion. Sa toxi-

cité serait variable selon l’arbre parasité. Ils sont mangés et dispersés par les oiseaux, surtout les grives draines et les 
merles qui en assurent la dissémination. Ils se nourrissent de la partie charnue et rejettent la graine qui ne peut germer 
qu’après passage dans l’estomac des oiseaux. Le revêtement gluant adhère aux branches, y germe, et développe un 
nouveau suçoir qui pénètre dans l’écorce. Avec ses feuilles, il effectue sa propre photosynthèse. Chez la plante hôte, il 
prélève seulement eau et sels minéraux dans la sève brute. 

Propriétés médicinales
Dans la médecine populaire, il était censé guérir un certain nombre de maux dont les convulsions et l’épilepsie.
Il est efficace pour lutter contre la tension et l’artériosclérose. Faire macérer à froid 3 cuillères à soupe de feuilles pour 
un 1/2 litre d’eau. 
On a découvert récemment que c’est une plante médicinale très prometteuse. Le Gui contient des protides spéciaux 
capables d’arrêter la division des cellules cancéreuses et d’inhiber le développement de certaines tumeurs.
Riche en vitamine C et en magnésium, il entre dans de nombreuses préparations pharmaceutiques.

Usage traditionnel
Il est très commercialisé pendant les fêtes de fin d’année, tout comme le Houx. Il est de tradition de s’embrasser sous 
une boule de Gui pour célébrer la nouvelle année, car suspendu au plafond, il aurait une fonction protectrice et  
apporterait bonheur et prospérité toute l’année !

Énigmes ?
1- Qui suis-je ?
• Je suis toujours seul que ce soit sur une ile ou avec 6 compagnons.
• Je suis suffisant de A à Z.
• Plus j’ai de gardiens, moins je suis en sécurité.
• Ma clé n’ouvre rien, mais est très utile.

2- Ajoute une lettre à rôle et obtiens un adjectif et un verbe.

3- Charade : 
Mon premier porte les voiles
Mon deuxième est entre 1 et 5
Mon troisième boisson appréciée par presque tout le monde 
Mon quatrième est une négation.
Mon tout est un petit gâteau.

 1-vendredi - assez – secret - partition - 2- Drôle, frôle - 3- Madeleine
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Croustillant de polenta et râpé de légumes
Préparer une polenta dans une casserole. Y ajouter 100 grammes de jeunes 
pousses d’épinards et bien mélanger.
Verser dans un plat rectangulaire en couche de 3 cm de hauteur. Réserver au 
frais au minimum 5 heures. Préparer une crème d’épinards ou de roquette 
avec 100 g de feuilles fraîches blanchies pendant 3 minutes dans une eau 
bouillante, puis stopper la cuisson et fixer la couleur dans une eau glacée.
Mixer au blender avec 200 ml de crème fraîche liquide, sel et poivre.
Préparer les légumes : râper finement les légumes de votre choix et les faire 
revenir à la poêle dans l’huile d’olive, le sel et le poivre.
Dressage :
Couper la polenta en rectangles, tremper les tranches dans la farine, puis les 
faire frire dans un filet d’huile d’olive. Recouvrir avec la crème d’épinards ou 
de roquette. Déposer le mélange de légumes râpés. Disperser un mélange de 
graines torréfiées de votre choix
... à servir froid en entrée ou tiède en accompagnement du plat principal.

La mairie
Horaires d’ouverture au public du secrétariat de mairie : 
• Lundi : de 14 h à 18 h • Mardi : de 14 h à 17h • �Vendredi : de 14 h à 17 h • 1er samedi de chaque mois de 9 h à 12 h

Tél : 02 54 98 35 25  Mail : mairie@villeny.fr  Site : villeny.fr

Nouveaux habitants : 
Pensez à passer en mairie pour établir votre contrat d’abonnement à l’eau potable. 

Vous pourrez en profiter pour vous inscrire sur les listes électorales et ce jusqu’au 6 février 2026.
Pièces à fournir : Cerfa  (à demander au préalable à la mairie), pièce d’identité et justificatif de domicile.

Permanences pour le dépôt 
des déchets verts :

Pas de dépôt 
pendant la période hivernale.

Réouverture 
le lundi 9 mars 2026

Contributeurs de La Gazette : F. Duchêne - H. Chevallier - D. Herpin - M. Duchêne - 
ML. Devos - C. Giordano-Orsini - Photos couverture/intérieur : F. Duchêne - Ch Ménager12

Les recettes de Claudine

Suivez les actualités de Villeny sur :
Villeny.fr le site web
Villeny Star la chaîne YouTube
PanneauPocket l’application gratuite à télécharger sur votre téléphone ou votre 
ordinateur/tablette
Villeny News la newsletter régulière. Pour la recevoir, envoyez vos nom, prénom,  
adresse postale et adresse mail à communicationmairie@villeny.fr
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Ils nous ont quitté : 						      Ils ont dit oui :
• Thierry Cauqui, le 31 janvier					     • Laurence Quénard et Julien Levrat, le 30 mai 
• Thierry Tassez, le 2 février 	  				    • Justine Chevallier et Maxime Billet, le 15 août 
• René Prévost, le 3 février 
• Renée Fassot, le 26 avril					     Bienvenue à : 
• Jean-Luc Delvaque, le 24 mai					     • Victoire Pasquier, le 21 février 
• Yvette Delvaque, le 30 juin 					     • Martin Viviant-Bide, le 2 mai 
• Janine Darchis, le 10 juillet					     • Zélie Larose, le 29 mai 
• Monique Coudray, le 13 septembre				    • Albane Georges, le 2 juillet
• Jacky Jouannet, le 25 octobre											        
• Victorine Trohel, le 28 novembre

État-civil niovillien 2025
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